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Amendement

Ajouter un nouveau Chapitre IV et un nouvel article 36
rédigés comme suit :

« Chapitre IV
Disposition finale

Article 36

Le présent réglement d'ordre intérieur, arrété par la
meédiatrice et approuvé par le Parlement de la Région de
Bruxelles-Capitale, I'Assemblée réunie de la Commission
communautaire commune et ['Assemblée de Ila
Commission = communautaire frangaise (Parlement
francophone bruxellois), entre en vigueur a la date de sa
publication au Moniteur belge. ».

Mme Catherine DE BRUECKER,
meédiatrice bruxelloise



